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1. Avant-propos du Président du comité d’audit  

Vous trouverez dans ce rapport une description du fonctionnement et de 

l’organisation du service d’audit interne, un aperçu des activités d’audit interne et 

externe effectuées en 2019, ainsi que les principales conclusions qui peuvent en être 

tirées.  

Dans la vision de l’AFSCA et de l’objectif stratégique du business plan 2018-2020 de l’Agence – « Une 

organisation efficiente de contrôle de la chaîne alimentaire en vue d’une sécurité alimentaire optimale » 

– le service d’audit interne constitue la pierre angulaire du système de qualité et du contrôle ou de la 

maîtrise interne et veille en permanence à la qualité et à l’efficacité du travail fourni dans le cadre d’une 

gestion optimale de l’organisation. Il relève donc de la mission du service d’audit interne de fournir au 

haut management l’assurance raisonnable que ces systèmes fonctionnent de manière efficace et 

efficiente.   

L’année 2019 a marqué, au niveau européen, un nouveau chapitre pour le contrôle de la sécurité 

alimentaire, de la santé animale et de la santé végétale. Le 14 décembre 2019,  le nouveau Règlement 

(UE) 2017/625 concernant les contrôles officiels servant à assurer le respect de la législation relative 

aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la 

santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques (ci-après dénommé RCO) est entré en 

vigueur.  

Tout comme son prédécesseur, le Règlement (UE) 882/2004, ce règlement contient à nouveau une 

exigence d’audit interne - art. 6 : « Pour veiller à respecter le présent règlement, les autorités 

compétentes procèdent à des audits internes ou font effectuer des audits les concernant et prennent 

les mesures appropriées à la lumière des résultats de ces audits. »  

Dans le même ordre d’idées, le réseau d’audit national de la Commission européenne, dont fait partie 

le service d’audit interne de l’AFSCA, a procédé à une mise à jour des « lignes directrices européennes 

fixant les principes de réalisation des audits », en remplacement de la Décision 2006/677. Avec l’entrée 

en vigueur du RCO, cette décision ne sera plus d’application. 

Plusieurs collaborateurs de l’AFSCA ont également participé et participent encore au programme 

Better Training for Safer Food « Audit systems and internal auditing » (2018-2020). Au sein de l’UE, ce 

programme vise, entre autres, à : 

¶ diffuser les bonnes pratiques d’audit ;  

¶ accroître les connaissances en matière d’audit ;  

¶ garantir une application rigoureuse et cohérente des normes, et  

¶ assurer une approche cohérente afin que les constatations d’audit rapportées aient la même 

valeur dans les différents États membres de l’UE.  

Le service d’audit interne s’est donc basé sur les connaissances acquises dans le cadre de ce 

programme, ainsi que sur le récent rapport de l’UE « Overview Report - Audits of Official Controls in 

EU-Member States » de l’unité Health and Food Audits and Analysis of HFAA de la Commission 

européenne, pour améliorer son fonctionnement et ses rapportages.  

À sa grande satisfaction, le comité d’audit a constaté que le rapport européen susmentionné reprenait 

également des exemples de bonnes pratiques du service d’audit interne de l’AFSCA, telles que, 

l’inclusion des points forts/positifs dans les rapports d’audit et le rapport annuel du comité d’audit rendu 

publique. 

Peter Maes  
Président du comité d’audit 2019 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32006D0677
https://ec.europa.eu/food/audits-analysis/overview_reports/details.cfm?rep_id=130
https://ec.europa.eu/food/audits-analysis/overview_reports/details.cfm?rep_id=130
https://ec.europa.eu/food/audits_analysis_en
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2. Audit interne à l’AFSCA – en bref 

L’AFSCA réalise ses propres audits internes dans le cadre des obligations européennes et de son 

système de gestion de la qualité. Le Règlement (UE) 2017/625 concernant les contrôles officiels 

impose en effet aux États membres de vérifier : 

¶ si les contrôles, inspections et échantillonnages prévus sont effectués selon les procédures 

et instructions prévues ; 

¶ s’ils atteignent leur objectif, et  

¶ si ces procédures, le programme et le plan de contrôle sont également adaptés pour assurer 

le respect de la législation en matière de sécurité alimentaire, de santé animale et de santé 

végétale. 

En outre, la Commission européenne, les pays tiers et les organismes de certification et d’accréditation 

ISO se rendent à l’AFSCA pour y effectuer des audits externes. 

En ce qui concerne les audits internes réalisés dans le cadre du « système de contrôle interne », 

également appelé gestion organisationnelle ou de bonne gouvernance,  c'est-à-dire - la bonne 

utilisation des ressources, l’administration du personnel et les processus IT - l’AFSCA travaille en 

collaboration avec le Service fédéral d’Audit interne (FAI), qui effectue ces audits auprès de divers 

services publics fédéraux et organisations, et avec le comité d’audit fédéral, le CAAF.  

D’un point de vue pratique, un audit consiste entre autres à :  

¶ une analyse des procédures et instructions,  et leur application , afin de vérifier si celles-ci 

sont adaptées et conformes à la législation;  

¶ des entretiens avec les membres du personnel afin de vérifier s’ils connaissent les 

procédures, s’ils les appliquent correctementet s’ils ont reçu une formation suffisante pour 

accomplir leurs tâches, ; 

¶ l’examen des enregistrements, tels que par exemple, les relevés de température lors du 

transport et du stockage des échantillons, afin de vérifier que les procédures sont respectées 

et appliquées correctement ; 

¶ le suivi des inspections et des échantillonnages sur le terrain, en accompagnement des 

contrôleurs et inspecteurs (C/I), afin de vérifier si les procédures sont claires et bien suivies, 

si les collaborateurs disposent des connaissances et des équipements nécessaires;   

¶ des réunions avec les audités avant l’audit afin de présenter  l’objectif, le planning, le scope 

de l’audit, etc., ainsi qu’une réunion après l’audit afin de présenter les résultats et les 

principales conclusions ; 

¶ un rapportage des résultats, les audités ayant l’opportunité de formuler leurs remarques. 

Un objectif important des audits internes consiste à détecter les possibilités d’amélioration continue de 

l’organisation.   

https://ec.europa.eu/food/safety/official_controls/legislation_en
https://audit.fed.be/fr


 

Rapport annuel 2019 - Audit interne AFSCA 
 

5 / 30 

L’univers d’audit de l’audit interne de l’AFSCA étant très large et très spécifique, les auditeurs peuvent 

faire appel à des experts techniques, par exemple, un contrôleur ou un inspecteur qui fournit l’expertise 

technique nécessaire à l’équipe d’audit. Il existe toutes sortes de mesures visant à garantir 

l’indépendance de l’audit interne. Vous trouverez davantage de détails plus loin dans le présent rapport 

. 

                             
 

 

3. Objectifs, objectivité et indépendance  

Outre les objectifs susmentionnés dans le cadre de la législation européenne en matière de sécurité 

alimentaire, des normes ISO et du contrôle interne, il y a aussi l’Institut des auditeurs internes (IIA). 

Celui-ci définit l’audit interne comme une activité consultative et « génératrice d’assurance », 

indépendante et objective, développée pour créer une valeur ajoutée et améliorer les activités de 

l’organisation. L’audit interne aide l’organisation à atteindre ses objectifs grâce à une approche 

systématique et méthodique visant à évaluer et à améliorer l’efficacité des processus de gestion des 

risques, de contrôle et de gestion organisationnelle (« gouvernance »). 

L’audit interne de l’AFSCA revêt donc une fonction d’appréciation et d’évaluation indépendante. Il 

étudie et évalue les activités de l’organisation afin de rendre service à l’ensemble de celle-ci. 

En bref, les objectifs de l’audit interne sont les suivants : 

¶ évaluer la conformité aux prescriptions légales (nationales et européennes) et aux exigences 

de qualité (normes ISO) ; 

¶ vérifier que les processus de bonne gouvernance sont établis, connus, compris et appliqués ;  

¶ examiner si l’AFSCA est en mesure d’atteindre ses objectifs de manière efficace ; 

¶ évaluer le système de contrôle ou de maîtrise interne sur son bon fonctionnement, son 

efficacité et son efficience. 

 

L’objectivité et l’indépendance du service d’audit interne sont garanties par un certain nombre de 

mesures :  

¶ sa position centrale au sein de l’organisation, parmi les services du CEO de l’AFSCA (voir 

figure 1) ;  

¶ le service rapporte directement  au comité d’audit de l’AFSCA ;  

¶ un code de déontologie pour l’auditeur interne, qui reprend, entre autres,, les principes de 

base de l’audit interne (confidentialité, compétence, intégrité et objectivité), et  

¶ une charte donnant au service l’accès aux activités, aux personnes et aux biens nécessaires 

pour réaliser un audit.  

 

Une évaluation indépendante et périodique du processus d’audit interne par un organisme externe 

contribue également à renforcer l’indépendance et l’objectivité du service d’audit interne. L’unité Health 

https://iiabelgium.org/
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and Food Audits and Analysis (HFAA) de la Commission européenne a, en outre, audité le service 

d’audit interne en janvier 2016.  

 

                           
 

 

4. Fonctionnement du service d’audit interne  

4.1. Service d’audit interne 

La cellule d’audit interne fait partie du service AIQP ou service Audit interne, qualité, prévention et 

service de médiation, qui appartient lui-même aux services de l’Administrateur délégué. La cellule 

d’audit interne est responsable de l’établissement du programme d’audit annuel, de sa mise en œuvre 

et de son rapportage. Elle constitue aussi le point de contact pour le comité d’audit et le management.  

Les audits techniques de la DG Laboratoires (DG LABO), dans le cadre de la norme ISO 17025, ne 

font pas partie du programme d’audit du service d’audit interne. Ils relèvent de la responsabilité de la 

DG LABO . Ils sont réalisés par l’équipe d’auditeurs internes de la DG LABO et ne sont donc pas 

détaillés dans le présent rapport. Chaque année, le service d’audit interne réalise néanmoins un « audit 

système » dans un ou plusieurs labos de l’AFSCA, sélectionnés par la DG LABO . Le scope de cet 

audit est établi en concertation avec le responsable qualité de la DG LABO . Ces audits système font 

partie de programme d’audit annuel. 

 

Figure 1. Organigramme des services du CEO 
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https://ec.europa.eu/food/audits_analysis_en
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/laboratoires/
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4.1.1. Chief Audit Executive 

Le directeur du service AIQP est aussi le Chief Audit Executive (CAE). Il est notamment chargé de 

contrôler la qualité du travail du service d’audit interne. Il veille à la réalisation des objectifs, ainsi qu’à 

la qualité et au rapportage des audits. Il évalue les auditeurs internes et est lui-même évalué par le 

CEO.  

Le service d’audit interne peut faire appel au soutien administratif du secrétariat de direction du service 

AIQP. 

 
 

4.1.2. Auditeurs  

Jusque fin juin 2019, le service d’audit interne comptait 3 auditeurs (2,6 ETP) : 1 collaborateur 

néerlandophone (1 ETP) et 2 francophones (1,6 ETP). Il y a eu un changement durant l’été et au 1er 

septembre 2019, le service d’audit interne comptait toujours 3 auditeurs (2,8 ETP), mais sa composition 

était différente : 1 auditeur néerlandophone (1 ETP), 1 auditeur francophone (0,8 ETP) et 1 auditeur 

néerlandophone en formation (1 ETP). 

Dans le cadre de leurs objectifs, les auditeurs internes suivent des formations et assurent également 

le suivi des audits avec d’autres entités (nationales ou internationales) afin d’améliorer leurs 

compétences. Chaque auditeur suit un programme de formation adapté à ses besoins.  

L’auditeur en formation a suivi aussi bien des formations spécifiques à l’audit, dont une formation 

« auditeur interne ISO 9001:2015 » et la formation « Systèmes d'audit et audit interne » du programme 

européen Better Training for Food Programma (BTSF), que des formations plus générales portant par 

exemple sur les techniques de présentation, en plus d’autres formes d’activités de formation, telles 

que, l’observation des audits en accompagnment des collègues expérimentés.   

 

4.1.3. Experts techniques 

Pour l’exécution de ses tâches, le service d’audit interne fait appel à des collaborateurs d’autres 

services qui disposent d’une expertise technique et/ou d’une expérience spécifique au scope audité. 

Les experts techniques proviennent principalement d’une unité locale de contrôle (ULC) qui est, en 

outre, différente de l’ULC auditée, afin d’éviter tout conflit d’intérêts. Cette collaboration est prévue, 

entre autres, dans les nouvelles « Lignes directrices européennes fixant les principes de réalisation 

des audits » (lignes directrices de l’UE en matière d’audit) dans le cadre du Règlement 2017/625 

concernant les contrôles officiels et dans les normes ISO.  

En 2019, le service d’audit interne a fait appel à 5 experts pour les scopes techniques. Ces experts 

provenaient soit des ULC, soit de l’administration centrale ou de la DG LABO. La direction régionale 

(RDR) de la DG Contrôle (DG CONT) est associée à la proposition des experts de la DG CONT, en 

fonction des scopes du programme d’audit et des entités qui seront auditées. Le CAE veille à ce que 

les experts disposent des compétences techniques nécessaires pour effectuer les audits. 

Les experts techniques sont placés sous la supervision du CAE pour la durée de l’audit. Avant de 

commencer les activités d’audit, ils reçoivent une formation sur le déroulement du processus d’audit 

interne et signent la charte et le code de déontologie de l’audit interne, ainsi qu’une déclaration  de 

conflit d’intérêts.  

 

 

http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/
https://ec.europa.eu/food/safety/btsf_en
https://ec.europa.eu/food/safety/official_controls/legislation_en
https://ec.europa.eu/food/safety/official_controls/legislation_en
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4.2. Comité d’audit de l’AFSCA 

L’AFSCA dispose de son propre comité d’audit, qui a pour mission d’assister le CEO et le comité de 

direction de l’AFSCA en exerçant une surveillance sur le fonctionnement de l’Agence. Il a été institué 

par l’article 11 de l’AR du 20 décembre 20071.  

Son rôle consiste à  

¶ évaluer  

o le programme d’audit annuel,  

o les demandes d’audit intermédiaires et  

o les révisions trimestrielles du programme d’audit annuel.  

¶ évaluer et assurer le suivi des audits internes et externes effectués ;  

¶ Rédiger le rapport d’activités annuel de l’audit interne. 

 

En 2019, le comité d’audit était présidé par Peter Maes (consultant externe et expert en audit et 

assurance qualité) et était composé des membres suivants : 

¶ Joost Vandenbroucke – représentant des consommateurs (Test-Achats) ; 

¶ Yvan Dejaegher – représentant du secteur de l’agrofourniture (BFA). Yvan Dejaegher a été 

remplacé dans le courant de l'année 2019 par Michael Gore (représentant de l'organisation 

sectorielle) avec Johan De Haes comme remplaçant; 

¶ Jean-François Heymans – Directeur général de la DG Politique de contrôle – représentant du 

comité de direction, avec comme suppléante Katrien Beullens – Directrice de la Direction 

Transformation et Distribution des Denrées alimentaires (DG Politique de contrôle) ; 

¶ Fabien Bolle – représentant du ministre de tutelle Denis Ducarme.  

 

Les auditeurs internes assistent aux réunions du comité d’audit, mais n’ont pas le droit de vote.  

Le comité d’audit s’est réuni trois fois en 2019. Le secrétariat est assuré par le CAE, qui établit l’ordre 

du jour et rédige les rapports de réunion en concertation avec le président du comité d’audit.  

 

Dans le rapport de l’« audit organisationnel de l’AFSCA » effectué par le FAI en 2018 dans le cadre de 

l’incident Veviba, deux recommandations concernaient le comité d’audit de l’AFSCA :  

¶ £valuez si, dans le cadre de lôadh®sion de lôAFSCA ¨ lôunivers dôaudit du service f®d®ral 

dôaudit interne, un comit® dôaudit propre ¨ lôAFSCA est encore n®cessaire pour les 

évaluations de conformités restantes (ISO,  Règlement 2017/625). La réalisation et le suivi 

des audits internes selon les normes de lôIIA sont effectués le FAI et le comit® dôaudit de 

lôAdministration f®d®rale (CAAF).  

¶ £valuez la n®cessit®, le r¹le et le fonctionnement du comit® dôaudit. En cas de maintien du 

comité, prévoyez une autre procédure de sélection pour les nouveaux membres du comité 

dôaudit, qui refl¯te le pouvoir de gestion du ministre. 

 

Après discussion, le comité d’audit a estimé qu’il était judicieux et recommandé de conserver un comité 

d’audit propre au sein de l’Agence, étant donné : 

 

                                                      
3 AR du 20 d®cembre 2007 fixant le lieu dô®tablissement, lôorganisation et le fonctionnement de lôAgence f®d®rale pour la 
Sécurité de la Chaîne alimentaire. 

https://audit.fed.be/fr
https://www.iiabel.be/en/
https://www.auditcomite.belgium.be/fr
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¶ que le comité d’audit a pour mission légale d’assister l’administrateur délégué et le comité de 

direction en surveillant le fonctionnement de l’AFSCA ; 

¶ que le service d’audit interne de l’AFSCA prend en charge la majeure partie du programme 

d’audit, en particulier tous les audits internes réalisés d’une part dans le cadre des obligations 

européennes selon l’art. 6 du Règlement 2017/625 concernant les contrôles officiels et 

d’autre part dans le cadre du système de management de la qualité de l’AFSCA (les normes 

ISO 9001, ISO 17020 et ISO 17025) ; 

¶ que le scope de ces audits internes est de nature plutôt technique et que les membres du 

comité d’audit doivent disposer de ces connaissances ;  

¶ que le FAI réalise des audits internes à l’AFSCA dans le cadre de l’évaluation du système de 

contrôle interne. Il n’empêche que, dans le cadre du programme d’audit de l’AFSCA basé sur 

le risque, le service d’audit interne de l’AFSCA effectue lui-même des audits visant à évaluer 

le système de contrôle interne. 

 

Le comité d’audit a néanmoins recommandé de modifier la procédure de sélection des membres de ce 

comité d’audit de manière à ce que les représentants du comité consultatif (et leurs suppléants) soient 

désignés par le comité consultatif lui-même et le président du comité d’audit par le FAI. 

 
 

4.3. Budget 

En 2019, le service d’audit interne disposait d’un budget de fonctionnement total 

de 164 358 €, à répartir entre les activités mentionnées ci-dessous. De ce budget, 

28 387,11 € ont été dépensés et 70 000 € ont été reportés à 2020 suite à des 

audits externes BELAC toujours en cours (normes ISO 17020 et 17025).   

¶ Fonctionnement du service d’audit interne (affiliation IIA, audits sous-traités à des partenaires 

externes, fonctionnement du comité d’audit, enquête de satisfaction...) ;  

¶ Réalisation d’audits externes (par Belac, AIB Vinçotte) ; 

¶ Implémentation du système de qualité (consultance, manuel qualité...). 

 

Un budget équivalent à 1 auditeur A2 temps plein est également versé au FAI (voir plus loin). Cela ne 

fait pas partie du budget de fonctionnement susmentionné. 

 

4.4. Outils d’aide à l’audit  

L’organisation du processus d’audit interne est décrite dans les procédures et instructions. Le service 

d’audit interne utilise également un certain nombre d’outils pour surveiller le processus d’audit et 

l’améliorer si nécessaire :  

¶ suivi du programme annuel d’audit, notamment à l’aide de KPI ; 

¶ suivi des plans d’action - statut et suivi des non-conformités (NC) ; 

¶ les univers d’audit (un univers des processus et un univers sectoriel) comme outil pour 

l’établissement du programme annuel d’audit, pour la garantie de la couverture de tous les 

domaines d’activité pertinents pendant un cycle de 5 ans, cf. les « lignes directrices de l’UE 

en matière d’audit » du Règlement 2017/625 concernant les contrôles officiels. 

 

https://ec.europa.eu/food/safety/official_controls/legislation_en
https://audit.fed.be/fr
https://ec.europa.eu/food/safety/official_controls/legislation_en


 

Rapport annuel 2019 - Audit interne AFSCA 
 

10 / 30 

4.5. Rapportage  

Fin 2019, sur base d’un feed-back du comité de direction et du comité d’audit et sur base du rapport 

de l’UE « Overview Report - Audits of Official Controls in EU-Member States », le service a examiné 

ses rapports d’audit individuels et élaboré une proposition d’amélioration qu’il a soumise au comité 

d’audit. Le nouveau rapport d’audit sera ainsi constitué d’une partie plus générale pour le management 

et d’une partie technique plus détaillée pour les experts. Les auditeurs mettront également davantage 

en évidence les bonnes pratiques dans leurs rapports. 

Les rapports et plans d’action des audits internes seront publiés sur l’Intranet de l’AFSCA afin de 

garantir la transparence en interne. Pour ce qui est de la transparence en externe, le service fait rapport 

au sein de son propre comité d’audit, avec des représentants issus entre autres d’organisations 

sectorielles et de consommateurs, en plus du présent rapport annuel. 

Lors des réunions du comité d’audit tous les quadrimestres, en tant que secrétaire du comité d’audit, 

le CAE présente une évaluation intermédiaire des objectifs réalisés. Le comité de direction, dans le 

cadre de la revue de direction, le comité consultatif et le comité de concertation management de la DG 

Contrôle reçoivent également des explications sur le fonctionnement de l’audit interne et peuvent 

donner un feed-back à ce sujet.  

 
 

4.6. Amélioration continue 

Le service d’audit interne preste des services pour l’ensemble de l’organisation, 

et en particulier pour le management. Pour ce faire, le service d’audit interne 

prend des initiatives pour améliorer continuellement son fonctionnement et satisfaire ainsi ses clients. 

Depuis 2016, chaque audit est suivi d’une enquête de satisfaction menée auprès du service audité. En 

juin 2019, une version électronique de l’enquête de satisfaction a été développée. Au moment de la 

rédaction du présent rapport annuel, les résultats de 6 audits étaient disponibles.  

Les 16 participants à ces 6 audits étaient satisfaits de manière générale, mais compte tenu du faible 

nombre de participants, une analyse détaillée des résultats semble peu pertinente. Le faible nombre 

de participants indique encore une fois que les services audités étaient peu motivés pour participer à 

l’enquête et qu’ils devaient peut-être encore aussi s’habituer à la nouvelle méthode électronique. Le 

taux de participation est plus élevé pour les 2 derniers audits (de suivi) réalisés en décembre 2019. 

Pour ces audits, l’approche a de nouveau été légèrement modifiée dans le cadre de l’adaptation du 

rapportage. Afin que le déroulement de l’audit soit mieux ancré dans la mémoire, l’auditeur ajoute déjà 

le lien vers l’enquête électronique dans le projet de rapport. Il est également souligné que l’enquête ne 

prend que quelques minutes.  

https://ec.europa.eu/food/audits-analysis/overview_reports/details.cfm?rep_id=130
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5. Fonctionnement dans le contexte national et européen 

5.1. Fonctionnement dans le contexte national  

L’autorité fédérale a créé son propre service d’audit interne central, appelé FAI, via l’AR du 4 mai 2016 

portant création du Service fédéral d’audit interne.  Depuis 2018, le FAI évalue la fiabilité du système 

de contrôle ou de maîtrise interne, la gestion des risques et la bonne gouvernance dans tous les 

services publics fédéraux.  Ce service réalise donc principalement des audits sur les matières 

transversales, présentes dans chaque organisation fédérale, telles que les RH, l’IT, les finances et le 

développement de l’organisation.  

Dans le cadre de son système de qualité certifié ISO et des exigences de l’UE qui requièrent des 

connaissances techniques en matière de sécurité alimentaire et de santé animale et végétale, l’AFSCA 

maintient son propre service d’audit interne afin de pouvoir y répondre. Un projet de protocole de 

coopération entre le FAI et l’AFSCA a été élaboré en 2017 afin de garantir une collaboration 

harmonieuse entre les deux services. Ce protocole avait pour but de définir, à partir du 1er janvier 2018, 

les modalités de fonctionnement entre l’AFSCA et le FAI concernant la réalisation des activités d’audit 

interne. Ce projet de protocole comprenait une description des missions et tâches de chaque partie. 

Pendant le processus de validation et après avis du service juridique de l’AFSCA, il a été décidé qu’il 

fallait attendre l’adaptation de l’arrêté royal du 4 mai 2016, puisqu’il n’existait pas de base légale pour 

ce projet de protocole.  

L’administration fédérale dispose aussi de son propre comité d’audit central, appelé CAAF , dont le but 

est de contribuer à la bonne gestion des services publics fédéraux et veiller à ce qu’ils utilisent 

correctement l’argent des contribuables.  

 
 

5.1.1. Audits réalisés à l’AFSCA par le FAI 

En octobre 2019, le  FAI a réalisé un audit ayant pour scope la « certification des comptes annuels », 

qui a également été effectué dans toutes les autres organisations fédérales. Cet audit s’inscrit dans le 

cadre de l’obligation européenne selon laquelle, à partir de 2020, l’état fédéral, les Communautés et 

les Régions sont tenus de soumettre leur compte général à la Cour des comptes pour certification.  

Cet audit a montré que l’AFSCA était le meilleur élève par rapport aux autres instances auditées. Pour 

tous les domaines audités, l’AFSCA a obtenu le score « risque faible ». Ce bon résultat revient à 

l’ensemble de l’équipe du service concerné Budget & Contrôle de gestion de la DG Services généraux. 

 
 

5.1.2. Comité d’audit de l’Administration fédérale & rapport d’activités du 
contrôle interne 

Début 2019, le CAAF a reçu le programme d’audit 2019 du service d’audit interne de l’AFSCA, ainsi 

que le rapport d’activités concernant le fonctionnement du système de contrôle interne 2018, comme 

stipulé à l’art. 7 de l’AR du 17 août 2007 relatif au contrôle interne. Ce rapport décrit comment l’AFSCA 

https://audit.fed.be/fr
https://auditcomite.belgium.be/fr
https://auditcomite.belgium.be/fr
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s’efforce de remplir sa mission en développant davantage ses pratiques et en renforçant son système 

de contrôle interne, malgré les restrictions budgétaires.  

Durant le 1er semestre de 2018, l’AFSCA a entre autres participé à l’analyse des risques stratégiques 

réalisée par le FAI, qui sera progressivement intégrée dans sa gestion des risques en 2019, ainsi qu’au 

groupe de travail du réseau fédéral dirigé par le SPF Stratégie et Appui (BOSA)  en vue de la 

simplification du rapport annuel « art. 7 » sur le fonctionnement du contrôle interne. 

Dans son rapport d’activités de 2019, le CAAF a formulé pour l’AFSCA 4 points positifs et 5 

recommandations, dont plusieurs sont liées. Dans une lettre au CAAF, l’AFSCA a fait part de ses 

remarques concernant ces recommandations.  

Le CAAF mentionne dans ses conclusions les structures et procédures bien développées pour le suivi 

et l’évaluation du contrôle interne à l’AFSCA. Il ajoute également que le président et le comité de 

direction reconnaissent leurs responsabilités dans l’élaboration, l’introduction, le suivi et le bon 

fonctionnement du système de contrôle interne. 

 

5.2. Fonctionnement dans le contexte européen 

En 2019, le CAE a pris part aux 2 réunions du « National Audit System Network » organisé par le HFAA 

de la Commission européenne, ainsi qu’au sous-groupe de travail consacré à la préparation des 

« lignes directrices européennes fixant les principes de réalisation des audits » ou « lignes directrices 

de l’UE en matière d’audit », en lien avec l’art. 6 du nouveau Règlement 2017/625 concernant les 

contrôles officiels et en remplacement de la Décision 2006/677.  

Lors de la réunion de février 2019, on a surtout poursuivi l’élaboration du document des lignes 

directrices européennes susmentionnées, qui constituent une mise à jour de la Décision 2006/677 prise 

en application de l’ancien Règlement 882/2004 relatif aux contrôles officiels, et la Commission 

européenne a également présenté son propre programme d’audit.  

La discussion au sujet de ces lignes directrices s’est poursuivie lors de la réunion de novembre 2019, 

durant laquelle le groupe de travail les a validées. Celles-ci seront publiées en 2020 après avoir 

parcouru la suite de la procédure de l’UE. Le HFAA a également présenté son rapport de synthèse 

« Overview Report - Audits of Official Controls in EU-Member States » sur l’évaluation des systèmes 

d’audit des États membres. Les principaux défis pour les États membres sont l’indépendance du 

contrôle, l’audit de l’efficacité, le suivi des audits et la diffusion des bonnes pratiques. Il en a été tenu 

compte dans l’élaboration des nouvelles lignes directrices (voir plus haut), ainsi que dans la poursuite 

du développement du BTSF, qui doit davantage être ciblé sur l’audit proprement dit.  

  

https://audit.fed.be/fr
https://bosa.belgium.be/fr
https://ec.europa.eu/food/audits_analysis_en
https://ec.europa.eu/food/safety/official_controls/legislation_en
https://ec.europa.eu/food/safety/official_controls/legislation_en
https://ec.europa.eu/food/audits_analysis/audit_programmes_en
https://ec.europa.eu/food/audits-analysis/overview_reports/details.cfm?rep_id=130
https://ec.europa.eu/food/audits-analysis/overview_reports/details.cfm?rep_id=130
https://ec.europa.eu/food/safety/btsf_en
https://ec.europa.eu/food/safety/btsf_en
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6. Activités d’audit interne 2019 

6.1. Activités génératrices d’assurance 

6.1.1. Établissement du programme d’audit 2019 

Le programme d’audit pluriannuel est basé sur une analyse des risques qui utilise d’une part un univers 

d’audit composé de 87 processus de l’AFSCA, et d’autre part, d’un univers d’audit composé de 30 

secteurs de la chaîne alimentaire, sur base du  Règlement 882/2004 et de son successeur, le 

Règlement 2017/625. L’objectif est que tous les processus et secteurs des deux univers d’audit fassent 

l’objet d’un audit au cours du cycle quinquennal 2017-2021, ceci en combinant parfois un processus et 

un secteur spécifiques au cours d’un seul et même audit. Cette méthode de travail suit les 

recommandations des « lignes directrices de l’UE en matière d’audit » du Règlement 2017/625. 

Une grille des risques ou de vulnérabilité est établie pour chacun de ces deux sous-univers, avec une 

pondération pour les critères appliqués. Compte tenu de l’apport du management, le programme 

d’audit 2019 a été « distillé » au départ du planning pluriannuel. Les autres paramètres pris en compte 

sont les suivants : 

¶ les lignes directrices de l’UE en matière d’audit ; 

¶ la réalisation de deux audits généraux de suivi à l’administration centrale ;  

¶ la réalisation d’audits de seconde partie auprès d’organisations externes auxquelles sont 

confiées des tâches et des compétences relevant de l’AFSCA ; 

¶ la réalisation d’audits par le HFAA et le FAI à l’AFSCA au cours de l’année (ou des années) 

précédentes et à venir. 

Le comité de direction a approuvé le programme d’audit 2019. Ce dernier a également reçu un avis 

favorable du comité d’audit et a ensuite été publié sur l’Intranet de l’AFSCA fin décembre 2018. Vous 

retrouverez les scopes du programme d’audit 2019 à l’annexe 2. 

Le programme d’audit de 2019 comprenait 12 audits internes, dont :  

¶ 9 audits initiaux :  

o 4 audits de l’univers sectoriel ;  

o 2 audits dans les laboratoires de l’Agence ; 

o 3 audits portant sur les processus de l’Agence ; 

¶ 3 audits de suivi auprès des DG Contrôle, Politique de contrôle et  DG LABO  (reportés en 

2018) pour l’évaluation des plans d’action soumis par les audités suite aux audits réalisés 

précédemment par le service d’audit interne (voir plus loin « suivi des plans d’action »). 

Ce programme d’audit a fait l’objet de modifications dans le courant de l’année. Ces modifications ont 

été soumises au comité d’audit de l’AFSCA et au management pour approbation. 

 

https://ec.europa.eu/food/audits_analysis_en
https://audit.fed.be/fr
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/controle/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/politiquedecontrole/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/laboratoires/
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6.1.2. Réalisation du programme d’audit 2019 

Le programme d’audit 2019, dont les scopes sont repris à l’annexe 

2, a été réalisé à 83%.  

Un seul audit a été reporté au programme d’audit 2021, il s’agit de 

l’audit 2019-08 concernant les « réponses aux besoins » au niveau 

des ressources humaines,  en raison des nombreux recrutements en 

cours, notamment dans le cadre du « Brexit ». Étant donné qu’un 

autre scope a également été prévu pour le même service dans le 

futur programme d’audit, il a semblé préférable de fusionner les 2 

scopes.  

Pour l’audit 2019-07 sur les sous-produits, des activités d’audit 

étaient également encore en cours début 2020, à la demande de 

l’ULC auditée. C’est pourquoi, cet audit n’a pas été comptabilisé dans 

le pourcentage ci-dessus. La prise en compte de cet audit initié en 

2019 entraîne un degré de réalisation de 92%. 

 

 

6.1.3. Réalisation du cycle quinquennal 2017-2021 

L'objectif est que tous les processus et secteurs des deux univers d'audit soient audités au cours du 

cycle quinquennal 2017-2021, ceci en combinant parfois, un processus et un secteur spécifiques au 

cours d’un même audit. 

Après réalisation du programme d’audit 2019, incluant l’audit 2019-07 sur les sous-produits, 59 % de 

l’univers des processus (comptant 87 processus) et 50 % de l’univers sectoriel (comptant 30 secteurs) 

avaient déjà été entièrement réalisés pour le cycle 2017-2021. Aussi bien dans l’univers des processus 

que dans l’univers sectoriel, un certain nombre de scopes ont été partiellement réalisés, à savoir, 

respectivement 11 % et 20 % pour le cycle 2017-2021 (voir figures 2A et B).  

La figure 3 présente le pourcentage de réalisation des deux univers d'audit combinés pour 2017-2021 :  

¶ réalisation complète : 56 %  

¶ réalisation partielle : 14 % 

 

Figure 2A. Degré de réalisation de l’univers sectoriel pour le cycle 2017-2021 
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Figure 2B. Degré de réalisation de l'univers des processus pour le cycle 2017-2021 

 

Figure 3. Degré de réalisation des deux univers d'audit combinés pour le cycle 2017-2021 

 

 

6.1.4. Objectifs et KPI du service d'audit interne  

Les chiffres du tableau 1 indiquent le degré de réalisation des KPI du service d'audit interne. Le calcul 

des KPI a été effectué sur les 10 audits réalisés par le service d'audit interne, sans tenir compte de 

l’audit ‘Ressources humaines ’ reporté (2019-08) et de l’audit ‘sous-produits’ (2019-07) qui était encore 

en cours de réalisation début 2020. 

Le KPI relatif à l'organisation de la réunion de clôture dans les 5 jours ouvrables qui suivent la dernière 

activité d'audit, atteint 100 %. Pour 60 % des audits réalisés, l’envoi du projet de rapport aux audités a 

eu lieu dans les 30 jours calendrier. Pour 100 % des audits réalisés, la finalisation du rapport d’audit 

après réception des remarques des audités a eu lieu dans un délai de moins de 15 jours calendrier.  

En 2019, les auditeurs sont parvenus à mieux respecter les KPI que les années précédentes. L’envoi 

du projet de rapport dans le délai imparti reste une des principales difficultés. 
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Tableau 1.  Aperçu des KPI réalisés en 2019 par le service d'audit interne & comparaison  
               avec les chiffres de 2017 & 2018 

 *chiffres datant du 24 février 2020, la réalisation montera à 92 % après achèvement de l’audit 2019-07 

 

Activité KPI 2017 2018 2019 

Réalisation du 

programme d’audit  

 

80 % 90 % 70 % 83 % * 

Réunion de clôture  
100 % ≤ 5 jours 

ouvrables 

92 % 84,6 % 100 % 

Envoi du projet de 

rapport 
90 % ≤ 30 jours 

calendrier 

71 % 69,2 % 60 % 

 
100 % ≤ 50 jours 

calendrier 

94 % 84,6 % 80 % 

Envoi du rapport 

définitif 
80 % ≤ 15 jours 

calendrier 

82 % 100 % 100 % 

 
100 % ≤ 20 jours 

calendrier 

100 % 100 % 100 % 

 
 

6.1.5. Constatations suite aux audits initiaux réalisés en 2019   

On distingue 3 types de non-conformités (pour plus de détails, voir l’annexe 3) :  

¶ type A : la NC représente un danger grave et/ou immédiat, ou a un impact grave et immédiat ;  

¶ type B :  la NC représente un danger potentiel et/ou a un impact potentiel ; 

¶ type S : suggestions d’amélioration ou points d'attention. 

Ce n’est que pour les NC de type A et de type B que les audités sont tenus d’établir un plan d'action à 

soumettre au service d'audit interne pour validation. Pour les points d'attention et les suggestions, les 

audités peuvent décider eux-mêmes d’y donner suite ou non, et de quelle manière. 

En 2019, le service d'audit interne a formulé un total de 16 NC de type B et de 53 points d'attention et 

suggestions (type S) en rapport avec les 8 audits initiaux effectués par le service. Aucune NC de type 

A n’a été enregistrée en 2019.  

Les plans d'action validés pour les 8 audits initiaux clôturés ont été, le cas échéant, publiés sur l’intranet 

(en date du 3/04/2020).  
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Les bonnes pratiques communes identifiées lors des audits internes initiaux de 2019 

sont les suivantes : 

¶ Un programme de contrôle est établi sur base d'une analyse des risques et il 

répond également aux objectifs du business plan ;   

¶ Le plan de contrôle, basé sur le programme de contrôle, est correctement mis en 

œuvre en tenant compte des moyens disponibles ;  

¶ Les procédures et instructions sont respectées, de même que la législation 

nationale et européenne ;  

¶ Les contrôles effectués sur le terrain concernant les produits laitiers, les volailles 

d’engraissement et les compléments alimentaires se déroulent conformément 

aux procédures et instructions en vigueur et sont réalisés de manière 

professionnelle, dans le respect des règles internes telles que la charte du 

contrôleur/ inspecteur ;  

¶ Les outils nécessaires sont disponibles pour réaliser ces contrôles de manière 

efficiente ;  

¶ Il existe une bonne collaboration au sein des services et entre les services, ainsi 

qu’entre services publics, p.ex. entre le secteur de la production primaire et celui 

de la transformation pour les notifications relatives aux produits laitiers, entre les 

contrôleurs/inspecteurs de l’AFSCA et les vétérinaires indépendants (ou CDM) 

dans les abattoirs, mais aussi entre l'AFSCA et le SPF Santé publique, Sécurité 

de la Chaîne alimentaire et Environnement pour ce qui concerne les 

compléments alimentaires ;  

¶ Un soutien et un suivi sont assurés depuis l'administration centrale vers les ULC, 

par exemple par la cellule de vulgarisation et d'accompagnement et par la DG 

Politique de Contrôle pour les produits laitiers, et par la cellule de 2e ligne de 

l’Unité nationale d’implémentation et de coordination (UNIC) de la DG Contrôle 

pour les compléments alimentaires ; 

¶ Les points des normes ISO vérifiées au niveau des systèmes qualité, sont 

correctement respectées. 

                                        

 

                                                                                       

                                           

 

En outre, les équipes d'audit ont également noté les points positifs suivants :  

¶ En ce qui concerne l'audit sur les volailles d’engraissement, les contrôleurs et 

inspecteurs de l’AFSCA ont démontré leur capacité à capter les signaux de 

fraude ;  

¶ L’audit sur la simplification administrative a fait ressortir, de manière générale, 

une gestion efficiente des processus de soutien, tels que, l'accueil des nouveaux 

membres du personnel ; 

¶ L'audit sur la gestion environnementale a mis en évidence que la direction avait 

fixé un objectif stratégique en matière de gestion environnementale et que 

http://www.favv-afsca.fgov.be/thematischepublicaties/Charter-controleur.asp
http://www.favv-afsca.fgov.be/thematischepublicaties/Charter-controleur.asp
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/veterinaires/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/contact/ulc/
http://www.favv.be/cva/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/politiquedecontrole/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/politiquedecontrole/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/controle/
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l'AFSCA souhaitait respecter les exigences légales en matière d’environnement, 

notamment au sein de ses laboratoires ; 

¶ Les audits relatifs à la transition vers la norme de qualité ISO 17025:2017 au sein 

de la  DG LABO ont mis en évidence le bon fonctionnement du système qualité, 

avec une préparation structurée et argumentée de la transition, ainsi qu'une 

approche et une implémentation phasées et planifiées de cette transition. 

 

 

 Par ailleurs, les équipes d'audit ont également formulé des non-conformités et des 

points d’amélioration/d'attention commun(e)s aux différents audits :  

¶ Il existe encore des possibilités pour améliorer et clarifier davantage les 

instructions, check-lists utilisées, fiches techniques, circulaires, outils 

informatiques, etc. 

¶ Les informations nécessaires ne sont pas toujours faciles à retrouver, p.ex. sur 

l’intranet, ou bien, les contrôleurs/inspecteurs  n’ont pas tous un accès aisé aux 

informations dont ils ont besoin, par ex. le site web Foodsup du SPF Santé 

publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement ;; 

¶ Le suivi et la rectification des anomalies dans certains outils, p.ex. Sanitel, 

pourraient être améliorés ; 

¶ Occasionnellement, une équipe d'audit est tombée sur des informations 

dépassées sur une page internet, ou sur une procédure ou autre qui n'avait pas 

encore été adaptée sur base de la législation récente ; 

¶ Concernant les audits sur les produits laitiers et les compléments alimentaires, 

les équipes d’audit ont suggéré de prêter encore davantage attention à la 

détection de la fraude, en plus du travail déjà mené pour la collaboration et la 

sensibilisation en la matière ; 

¶ Concernant les audits sur les volailles d’engraissement et sur les compléments 

alimentaires, les équipes d'audit ont attiré l’attention sur le fait que le contexte de 

ces scopes était susceptible d’évoluer, avec, par exemple, des défis potentiels 

pour les contrôles officiels dans le futur, comme les petites exploitations de 

volailles d’engraissement, qui procèdent elles-mêmes à l’abattage, autres types 

émergents de salmonella ; salles de fitness qui vendent aussi des compléments 

alimentaires mais qui ne s’enregistrent pas toujours auprès de l'AFSCA ;  

¶ Les auditeurs ont également attiré l'attention sur la rotation parfois importante de 

personnel ou sur le manque de personnel dans certains services, p.ex. la cellule 

de vulgarisation et d'accompagnement, ou sur le manque de personnel formé 

dans un certain domaine de compétence, p.ex. celui des allégations relatives aux 

compléments alimentaires.  

 

 

Pour chaque audit, les équipes d'audit ont généralement aussi identifié des points 

d’amélioration/d'attention ou des non-conformités spécifiques, souvent techniques, tels 

que : 

¶ En ce qui concerne l’audit sur les volailles d’engraissement, la communication 

faite à propos des avantages d'une mesure donnée aurait pu être meilleure, de 

sorte que les contrôleurs/inspecteurs puissent à leur tour informer et convaincre 

les opérateurs. L’équipe d'audit a également estimé que le suivi des mesures 

dans les exploitations positives aux salmonelles pouvait être amélioré ; 

http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/laboratoires/
https://www.health.belgium.be/fr/alimentation/aliments-specifiques/complements-alimentaires-et-aliments-enrichis/commercialisation
http://www.afsca.be/productionanimale/animaux/sanitel/
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¶ Concernant l'audit sur les compléments alimentaires, l’équipe d'audit a suggéré 

de créer une catégorie spécifique aux compléments alimentaires plutôt que de 

classer ceux-ci parmi les « denrées alimentaires ». La complexité de la 

législation, p.ex. pour les allégations présentes sur les étiquettes, s’est également 

avérée un défi à surmonter pour les contrôleurs/inspecteurs. De plus, il n’est pas 

simple de trouver des laboratoires pour analyser certains paramètres ; 

¶ L’audit sur la simplification administrative a fait ressortir des opportunités 

d’amélioration au niveau de certains processus, p.ex. missions à l'étranger, 

formations, indemnités vélo, réservation des salles de réunion, processus 

d'achat, etc. Et ce pour diverses raisons, telles que les multiples approbations 

nécessaires, lesquelles doivent parfois être données via différents outils, les 

multiples opérations manuelles pouvant entraîner une erreur humaine, les 

multiples personnes intermédiaires, etc.  

¶ En ce qui concerne l’audit sur la gestion environnementale, les objectifs 

opérationnels et les responsabilités n’étaient pas suffisamment clairs, 

documentés et/ou mesurés, et les moyens alloués étaient parfois insuffisants ; 

¶ Dans l’une des ULC auditées, la gestion du stock de matériel était sujette à 

amélioration ; 

¶ Lors de l’audit relatif à la transition au sein de la DG LABO, l’équipe d'audit a 

relevé l’absence d’un cadre général pour l’identification et la gestion des menaces 

et des opportunités. 

 

 

6.2. Activités consultatives et  enquêtes spécifiques 

Le programme d’audit 2019 du service d'audit interne de l’AFSCA ne prévoyait pas d'audits consultatifs, 

ni d'audits d'information (« fact finding »).  

 

La mission d'information 2018-14 sur la qualité des données du programme 

d’échantillonnage, initialement planifiée dans le programme d'audit 2018, n’a eu 

lieu que début 2019. Les différentes procédures et les outils informatiques en 

lien avec l’élaboration du programme et du plan de contrôle ont été examinés, 

une visite a eu lieu aux services concernés et le rapportage des données 

relatives aux échantillons prélevés par les contrôleurs/inspecteurs et analysés 

dans les laboratoires de l’AFSCA a également été examiné.  

Les auditeurs ont formulé diverses suggestions d'amélioration, telles que la 

mise en place d’une politique transversale unique en matière de qualité des 

données, la clarification des responsabilités en matière de qualité des données, 

une amélioration de l’input, notamment par les C/I, davantage de cohérence 

dans l’extraction des données, la transmission entre services et DG des 

anomalies constatées et le recrutement d’un statisticien pour la réalisation 

d’analyses de tendances.  

Les points positifs concernaient, entre autres, le fonctionnement du comité 

chargé d’évaluer les adaptations apportées en cours d’année au programme de 

contrôle, ainsi que les projets et initiatives en cours en vue d’améliorer les 

(bases de) données. 
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6.3. Audits internes techniques au sein de la DG LABO  

 

Outre « l’audit système » réalisé par le service d’audit interne, 

des audits techniques sont également menés au sein de la 

DG LABO. Ces audits font l’objet d’une planification 

pluriannuelle tenant notamment compte du cycle 

d'accréditation de BELAC et de la validation de méthodes en 

vue de l’extension du scope d'accréditation. Le programme 

d’audit annuel est flexible et peut être modifié en fonction de 

la progression de la validation de méthodes et des risques ou 

opportunités éventuellement détectés. 

Ces audits techniques sont réalisés par des experts techniques internes de la DG LABO  et ce, 

conformément à une procédure définie. Il s’agit de collaborateurs de la DG LABO  ou d’un partenaire 

externe qui disposent des compétences techniques nécessaires pour évaluer la conformité du scope 

technique concerné. En 2019, la DG LABO  a audité en interne 37 lignes du scope d'accréditation 

technique de BELAC. 

 

http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/laboratoires/
https://economie.fgov.be/belac
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7. Suivi des plans d’action  

7.1. Suivi des plans d’action par le service d’audit interne en 2019 

La dernière phase du processus d’audit consiste en l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan d’action 

par les audités. Ce plan d’action est validé et fait l’objet d’un suivi par le service d’audit interne. Il 

mentionne la non-conformité, l’analyse des causes et de l’impact, l’action préventive et/ou corrective, 

ainsi que la personne responsable et la date limite d'exécution de l’action. .  

Dans le cadre du programme d’audit 2019, un audit général de suivi des non-conformités encore 

ouvertes a été mené auprès de l’administration centrale de la DG CONT et de la DG PCCB. L’audit de 

suivi planifié en 2018 au sein de l’administration centrale de la DG LABO  a été postposé et figurait 

donc dans le programme 2019. 

Par ailleurs, les non-conformités encore ouvertes au sein des ULC et des laboratoires ont, dans la 

mesure du possible, été reprises par les équipes d’audit dans le scope des audits initiaux de 2019. 

Ce sont 136 actions plans d’action qui ont été vérifiées par les auditeurs lors des trois audits de suivi 

2019-01 (DG PCCB), 2019-02 (DG CONT) et 2019-03 (DG LABO), et lors des audits initiaux 2019-04 

(ULC LIE), 2019-05 (ULC HAI), 2019-06 (ULC BRU), 2019-09 (ULC WVL) & 2019-10 (Labo LFSAL), 

qui incluaient un suivi des plans d’ac tion encore ouverts au sein des ULC ou des laboratoires 

concernés. Les actions dont la date limite d’exécution n’était pas encore dépassée n’ont pas été prises 

en considération dans cette évaluation. Les auditeurs ont évalué les actions proposées tant du point 

de vue de leur efficacité que de leur efficience.  

Sur l’ensemble des 136 actions évaluées en 2019, 75 % ont pu être clôturées. Pour 15 % d’entre elles, 

l’action était encore en cours au moment de l’audit de suivi. Pour 4 %, soit 6 aucune action n’avait 

encore été prise au moment de l’audit de suivi. Ceci peut par exemple se produire en raison de 

changements prévus dans la réglementation européenne, qui viennent retarder la révision d’un arrêté 

royal.  

Lors de l’audit de suivi 2019-01 (DG PCCB), 8 NC ont été reformulées en de nouvelles NC. Parfois, 

les NC sont  fusionnées avec d’autres  et alors clôturées parce qu’elles se recoupaient ou étaient 

étroitement liées.  

Les figures 5 fournissent un aperçu du résultat des audits de suivi.  

  

 
 

                   

http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/controle/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/politiquedecontrole/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/contact/ulc/
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Figures 5. Résultats des audits de suivi menés en 2019 (en date du 24/02/2020) 
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7.2. Suivi des plans d'action : état des lieux  

Le tableau 2 indique l'état du NC initialement formulé après l'audit de suivi. Les chiffres du tableau 

reflètent la situation à un moment ponctuel et tiennent uniquement compte des résultats des audits de 

suivi clôturés dont les plans d'action ont été validés par le service d’audit interne et publiés. Vu qu’un 

audit général de suivi est réalisé tous les deux ans au sein de chaque DG, il est en effet possible que 

des actions aient déjà été prises par les audités depuis ces audits de suivi mais que les NC n’aient pas 

encore été clôturées « officiellement » par le service d’audit interne après l’audit de suivi.  

Tableau 2. Suivi des plans d'action : état des lieux (en date du 24/02/2020)  

* toutes les actions antérieures à 2013 ont été soit clôturées, soit reformulées et ne sont donc pas présentéesdans ce 
tableau. 

 

Année 

 

 

Nombre total de 
recommandation/NC 

Statut des recommandations/NC après suivi 

Clôturées En 
cours 
après 
suivi 

Ouvertes Ouvertes 
après suivi 

Reformulées 

2013 212 193 3 6 0 10 

2014 183 151 3 2 0 27 

2015 130 117 5 0 2 6 

2016 81 55 10 8 6 2 

2017 56 38 6 10 2 0 

2018 48 12 6 27 1 2 

2019 14   14   
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8. Audits externes  

8.1. Audits externes pour la certification ISO et l'accréditation de 
l’AFSCA  

En 2019 s’est déroulé l’audit de recertification pour la norme ISO 9001:2015.  

Fin 2019, l’audit BELAC pour la norme ISO 17025:2017 a été  entamé. Le point central de cet audit 

était la transition de l’ancienne version de la norme (version 2012) vers la nouvelle version 2017. Cet 

audit s’est poursuivi en 2020. À titre de préparation, deux audits internes système ont été réalisés par 

le service audit interne, lors desquels un seul point d’attention a été formulé. Des points forts ont 

également été identifiés : 

¶ une méthode structurée et argumentée pour préparer les modifications nécessaires ; 

¶ une approche et une implémentation phasées et planifiées ; 

¶ le bon fonctionnement du système qualité. 

Le rapport annuel 2018 faisait déjà état des résultats positifs des audits BELAC 17020:2012, 

17025:2012 et 17043:2010 menés en grande partie en 2018 et achevés en 2019. 

 

8.2. Principales conclusions de l’audit ISO 9001:2015 

En 2019, l’AFSCA est de nouveau parvenue à renouveler son certificat ISO 9001.  

Le résultat de l’audit de recertification effectué par l’organisme de certification 

Vinçotte était très positif : 

« Le système de gestion de la qualité est structuré et documenté sur base des 

processus (cartographie, procédures, enregistrements...) et présente une bonne 

maturité. Lors de cet audit, la direction et les collaborateurs interrogés ont pu 

démontrer une bonne implication et de bonnes compétences. Les processus et 

activit®s op®rationnels sont ma´tris®s, tenant compte dôune approche bas®e sur 

les risques à divers niveaux (processus, programme d'inspection, audits 

internes...). 

Une non-conformité mineure a été identifiée en ce qui concerne la gestion des 

anomalies.  

Une anomalie (en lien avec la gestion environnementale) demeure ouverte. Lô®tat 

dôavancement de cette anomalie sera encore contr¹l® lors du prochain audit. 

 

https://economie.fgov.be/belac
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Le système de gestion décrit et mis en place répond aux exigences en vigueur 

de la norme de r®f®rence, ¨ lôexception des ®l®ments suivants : 1 petite anomalie, 

1 anomalie ouverte datant de lôaudit pr®c®dent et 13 points d'attention. » 

 
8.3. Audits par la Commission européenne  

L’unité HFAA) de la Commission européenne réalise des audits afin de vérifier que les États membres 

respectent bien la législation et les normes européennes. La Commission européenne mène également 

parfois des visites d’étude, ou missions d’information (fact finding missions), sur certains thèmes au 

sein des États membres afin de s’informer davantage sur la manière dont les choses se passent 

concrètement dans les différents États membres.  

En 2019, l’unité HFAA a réalisé trois audits en Belgique, dont la conclusion générale était que la 

Belgique se conforme bien aux règles de l’UE, avec toutefois quelques recommandations en vue 

d’améliorer certains points. Les scopes d’audit en 2019 étaient les suivants : 

 

 

¶ 2019-6636 – Audit Official controls on imports of animals and goods    

¶ 2019-6666 – Horse meat - rapport final pas encore publié (24/02/2020)  

¶ 2019-6676 – Ready-to-eat food   

 

Les rapports sont publiés sur le site web du HFAA. L’AFSCA établit des plans d'action en vue de 

répondre aux recommandations.  

 
 

8.4. Autres audits externes  

En 2019, la Cour des Comptes a publié son rapport relatif aux « Marchés 

publics et autres audits de régularité dans l’administration fédérale », un 

audit qui l’a notamment amenée à passer au crible un certain nombre de 

marchés publics passés par l’AFSCA en 2016 et 2017. Ce faisant, la Cour des Comptes a vérifié si 

l’AFSCA avait « passé ses marchés publics de manière régulière et conforme à la réglementation ». 

Elle a également analysé « les mesures prises par lôAFSCA en ce qui concerne le contr¹le interne des 

achats ».  

La conclusion générale formulée par la Cour des Comptes est que « lôAFSCA ma´trise suffisamment 

la réglementation relative aux march®s publics, quôelle essaie d'appliquer le plus possible. L'audit de la 

Cour des Comptes a toutefois relevé un certain nombre de manquements dans l'application de la 

réglementation ». En outre, la Cour des Comptes recommande de « mettre en place une planification 

des achats en fonction des objectifs stratégiques et opérationnels et de centraliser les connaissances 

relatives aux marchés publics dans un seul service. »  

Dans sa réponse, l’administrateur délégué annonce « non seulement que les mesures correctives 

n®cessaires vont °tre prises, mais promet ®galement que, dans le futur, lôAFSCA veillera plus 

rigoureusement au respect des exigences légales et réglementaires. En ce qui concerne la 

recommandation de centraliser les connaissances, il tient notamment à souligner le caractère 

technique des diff®rents march®s publics pass®s par lôAFSCA, un ®l®ment qui, combin® ¨ un manque 

de moyens disponibles, emp°che une centralisation de la fonction dôachat. »  

 

En 2019, la Cour des Comptes s’est également rendue à l’AFSCA pour le contrôle des comptes 

annuels 2018. Le résultat de ce contrôle était globalement très positif, avec toutefois quelques points 

https://ec.europa.eu/food/audits_analysis_en
https://ec.europa.eu/food/audits_analysis/audit_programmes_en
https://ec.europa.eu/food/audits-analysis/audit_reports/details.cfm?rep_id=4156
https://ec.europa.eu/food/audits-analysis/audit_reports/details.cfm?rep_id=4239
https://ec.europa.eu/food/audits-analysis/audit_reports/index.cfm
https://www.ccrek.be/fr/
https://www.ccrek.be/FR/Publications/Fiche.html?id=b6edfd9d-8448-43dc-8b68-560ecb3ccf5c
https://www.ccrek.be/FR/Publications/Fiche.html?id=b6edfd9d-8448-43dc-8b68-560ecb3ccf5c
https://www.ccrek.be/FR/Publications/Fiche.html?id=0f31a2e0-6738-47f2-81a0-1e5d3c1be605
https://www.ccrek.be/FR/Publications/Fiche.html?id=0f31a2e0-6738-47f2-81a0-1e5d3c1be605
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à améliorer, parmi lesquels : « Plusieurs crises des années précédentes (dont celle du fipronil) et le 

passage à une nouvelle application pour les contributions ont eu un impact sur les comptes de lôAFSCA, 

qui se sont clôturées en 2018 avec une perte économique de 27 millions dôeuros et une perte 

budg®taire de 5 millions dôeuros. Les r®sultats report®s du pass® permettent ¨ lôAFSCA de couvrir cette 

perte. » 

Chaque année, des réviseurs d’entreprises effectuent une vérification de la comptabilité, 

conformément aux dispositions légales et aux normes de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises.  

                                       
 

 

9. Conclusion générale 

En 2019, la composition du service d’audit interne a été modifiée. Un de ses auditeurs francophones a 

quitté le service en juillet pour rejoindre le service sécurité et prévention au travail. Suite à ce départ, 

un nouvel auditeur néerlandophone a été engagé. Ces changements ont eu un impact limité sur la 

réalisation du programme d’audit.  

Les KPI du service d'audit interne ainsi que ses objectifs ont en grande partie été atteints. Les auditeurs 

sont dans les temps pour parvenir à couvrir tous les processus et secteurs des univers correspondants 

d’ici la fin du cycle quinquennal actuellement en cours (2017-2021) dans le cadre des lignes directrices 

prescrites par l’UE en matière d’audit.  

L’enquête de satisfaction menée auprès des services audités montre que ceux-ci demeurent 

globalement satisfaits du processus d’audit interne. En 2019, le service d’audit interne a lancé une 

enquête électronique plus tôt dans le processus d’audit, à savoir au moment de l’envoi du projet de 

rapport. Le déroulement de l’audit est à ce moment-là encore bien ancré dans la mémoire ; de cette 

manière, le comité d’audit et le service d'audit interne espèrent obtenir davantage de réactions. Ce qui 

semble porter ses fruits car, fin 2019, un revirement était déjà perceptible. Les résultats de cette 

enquête sont utilisés afin d’améliorer le fonctionnement du service. 

En 2019, à la demande de la direction et du comité d'audit, et sur base des recommandations formulées 

dans le rapport général de la Commission européenne, le rapportage des audits internes réalisés s’est 

vu modifié. Le nouveau rapport est ainsi constitué d’une partie plus générale pour le management et 

d’une partie technique plus détaillée pour les experts. En outre, ces rapports mettront davantage en 

exergue les bonnes pratiques identifiées lors des audits. 

Les audits internes et externes réalisés confirment que l’AFSCA maîtrise et applique bien ses 

processus, et qu’elle dispose d’un système de gestion de la qualité mature. La certification ISO 9001 

et les accréditations ISO-17020 et ISO-17025 ont été renouvelées et/ou maintenues. 

Le rapport d’activités du CAAF sur le contrôle/la maîtrise interne, l’audit du FAI concernant la 

certification 2020, les audits de la Cour des Comptes et le contrôle de la comptabilité par les réviseurs 

d’entreprises montrent également que l’AFSCA assume sa responsabilité en matière de contrôle 

interne au sein de l'administration fédérale et qu’elle dispose de structures et de procédures bien 

élaborées à cet effet. 

https://ec.europa.eu/food/audits-analysis/overview_reports/details.cfm?rep_id=130
https://ec.europa.eu/food/audits_analysis_en
https://www.auditcomite.belgium.be/fr
https://audit.fed.be/fr
https://www.ccrek.be/fr/
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En 2019, la Commission européenne a mené trois audits en Belgique, avec pour conclusion générale 

que la Belgique se conforme bien aux règles de l’UE. Cependant,  quelques recommandations ont été 

formulées en vue d’améliorer certains points. 
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Annexe 1. Abréviations 

CAAF Comité d’Audit de l'Administration fédérale 

ADGB Services de l’administrateur délégué 

BELAC   Organisme belge d'accréditation 

CDM   Indépendant chargé de mission, p.ex. vétérinaires, ingénieurs, bacheliers et 

masters 

BNA   Brabant wallon / Namur 

BTSF   Better Training for Safer Food 

C/I   Contrôleur / Inspecteur 

CAE   Chief Audit Executive (directeur du service d’audit interne) 

CEO   Chief Executive Officer (administrateur délégué) 

DG   Directeur général ou Direction générale 

DG CONT DG Contrôle 

DG LABOS  DG Laboratoires 

DG PCCB  DG Politique de Contrôle – Controlebeleid 

DG SGAD DG Services généraux – Algemene diensten 

Lignes directrices 

de l’UE en matière 

d’audit 

Lignes directrices européennes fixant les principes de réalisation des audits 

dans le cadre du Règlement 2017/625 sur les contrôles officiels, et 

constituant une mise à jour de la Décision 2006/677 

AFSCA  Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire 

FAI   Service fédéral d’Audit interne 

HAI   Hainaut 

HFAA Unité Health and Food Audits and Analysis de la DG Santé de la 

Commission européenne 

AIQP   Service Audit interne, Qualité, Prévention et Service de Médiation 

IIA   Institut des auditeurs internes 

AR   Arrêté royal 

KPI   Key Performance Indicator (indicateur clé de performance) 

ULC  Unité locale de contrôle 

LIE    Liège 

LFSAL Laboratoire AFSCA de Wandre (Liège) 

LUN   Luxembourg - Namur 

NC   Non-conformité (voir aussi l’annexe 3) 

OVB  Flandre orientale / Brabant flamand 

RDR Direction régionale (subdivision de la DG Contrôle) 

VLI  Brabant flamand / Limbourg 

ETP   Équivalent temps plein 

WVL  Flandre occidentale 

https://www.auditcomite.belgium.be/fr
http://www.favv-afsca.fgov.be/apropos/structureafsca/servicesad/default.asp
https://economie.fgov.be/belac
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/veterinaires/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/autresindependants/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/autresindependants/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/contact/ulc/
https://ec.europa.eu/food/safety/btsf_en
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/controle/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/laboratoires/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/servicesgeneraux/
https://ec.europa.eu/food/safety/official_controls/legislation_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32006D0677
http://www.favv-afsca.fgov.be/
https://audit.fed.be/fr
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/contact/ulc/
https://ec.europa.eu/food/audits_analysis_en
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/
https://www.iiabel.be/en/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/contact/ulc/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/contact/ulc/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/laboratoires/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/contact/ulc/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/contact/ulc/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/organigramme/controle/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/contact/ulc/
http://www.favv-afsca.fgov.be/professionnels/contact/ulc/


 

Rapport annuel 2019 - Audit interne AFSCA 
 

29 / 30 

Annexe 2. Scopes du programme d'audit 2019 

Numéro d’audit Audits (scope) FR 

AIQP 2019-01 

audit de suivi 

Le scope d'audit concerne les actions non clôturées prises suite aux recommandations/ 
non-conformités de l’audit interne au sein de la DG Politique de Contrôle. 

AIQP 2019-02 

audit de suivi 

Le scope d'audit concerne les actions non clôturées prises suite aux recommandations/ 
non-conformités de l’audit interne au sein de la DG Contrôle. 

AIQP 2019-03 

audit de suivi 

Le scope d’audit concerne les actions non clôturées prises suite aux recommandations/ 

non-conformités de l’audit interne au sein de la DG Labos, en ce compris le suivi des 

recommandations adressées à l’ISP-CERVA (Sciensano), DGZ et ARSIA. 

AIQP 2019-04 Le scope d’audit concerne l’encadrement, l’organisation, la réalisation et le suivi des 

contrôles effectués dans le cadre des maladies à déclaration obligatoire chez les 

animaux, en ce compris le développement et la mise en œuvre d’une politique sanitaire.  

Le scope d’audit concerne également l’encadrement, l’organisation, la réalisation et le 

suivi des contrôles dans la filière des volailles d'engraissement, en ce compris l’élevage, 

l’engraissement et l’abattage. Une attention particulière sera apportée à la gestion des 

salmonelles dans cette filière et à la captation de signaux de fraude par le C/I dans le 

cadre de l’audit. 

AIQP 2019-05 Le scope d’audit concerne l’encadrement, l’organisation, la réalisation et le suivi des 

contrôles de la production de produits laitiers/ fermiers dans les exploitations agricoles, 

en ce y compris la gestion liée des notifications obligatoires.  

Une attention particulière sera accordée à la captation de signaux de fraude par le C/I 

dans le cadre de l’audit. 

AIQP 2019-06 Le scope d'audit concerne l'encadrement, l'organisation, la réalisation et le suivi des 

contrôles des compléments alimentaires, incluant le fonctionnement de la cellule E-

Commerce. 

Une attention particulière sera accordée à la captation de signaux de fraude par le C/I 

dans le cadre de l’audit. 

AIQP 2019-07 Le scope d'audit concerne l'encadrement, l'organisation, la réalisation et le suivi des 
contrôles dans les sous-produits. 
Une attention particulière sera accordée à la captation de signaux de fraude par le C/I 
dans le cadre de l’audit. 

AIQP 2019-08 Le scope d'audit concerne l'évaluation du processus "Répondre aux besoins" (attribuer 

une fonction, suivre la carrière, développer les collaborateurs, évaluation) 

AIQP 2019-09 Le scope d'audit concerne une évaluation des processus administratifs en vue d'une 

simplification administrative interne. 

AIQP 2019-10 Le scope d'audit concerne le processus de gestion de l'environnement tel que repris 

dans le cadre de la certification ISO 9001 (gestion des obligations légales et des 

objectifs environnementaux). 

AIQP 2019-11 Audit DG LABO (transition nouvelle norme ISO 17025 - scope encore à déterminer) 

AIQP 2019-12 Audit DG LABO (transition nouvelle norme ISO 17025 - scope encore à déterminer) 
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Annexe 3. Types de non-conformités 

 

Type de non-conformité (NC) et suivi y afférent 

A La non-conformité représente un danger grave et immédiat et/ou a un impact grave et 

immédiat sur un ou plusieurs des critères suivants : 

¶ la santé de l’homme, des animaux ou des végétaux 

¶ l’image de l’AFSCA 

¶ le financement ou le système de contrôle interne de l’AFSCA 

¶ la réalisation des objectifs de l’AFSCA 

¶ le système de gestion de la qualité de l’AFSCA 

¶ l’application de la législation nationale et/ou européenne. 

Un plan d’action assorti d’une analyse des causes et d’une analyse d’étendue doit 

être établi par l’entité auditée, en concertation avec l’équipe d'audit. Ce plan d'action 

est ensuite validé par le service d'audit interne. La mise en œuvre du plan d'action et 

l’efficacité de celui-ci sont évaluées par le service d'audit interne. 

B La non-conformité représente un danger potentiel et/ou a un impact potentiel sur un 

ou plusieurs des critères suivants : 

¶ la santé de l’homme, des animaux ou des végétaux 

¶ l’image de l’AFSCA 

¶ le financement ou le système de contrôle interne de l’AFSCA 

¶ la réalisation des objectifs de l’AFSCA 

¶ le système de gestion de la qualité de l’AFSCA 

¶ l’application de la législation nationale et/ou européenne. 

Un plan d'action assorti d'une analyse des causes et des conséquences doit être 

établi par l’entité auditée. Ce plan d'action est ensuite validé par le service d'audit 

interne. La mise en œuvre du plan d'action et l’efficacité de celui-ci sont évaluées par 

le service d'audit interne. 

S Des suggestions sont communiquées dans le but d'améliorer le système de l'entité. Il 

peut s'agir de suggestions, de points d’attention, de possibilités d'amélioration qui sont 

notamment susceptibles de contribuer à augmenter l’efficience des processus et/ou 

du système de gestion de la qualité.  

Les suggestions ne requièrent pas l’élaboration d’un plan d'action. Le suivi des 

actions prises dans le cadre de ces suggestions/ points d'attention/ possibilités 

d'amélioration relève de la responsabilité de l’entité auditée. La mise en œuvre du 

plan d’action et l’efficacité de celui-ci ne sont pas évaluées par le service d'audit 

interne. 

 


